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UPOV/72DC/10
Original : anglais
Date : 9 novembre 1972

INTERNATIONALER VERBAND UNION INTERNATIONALE INTERNATIONAL UNION
- ZUM SCHUTZ VON POUR LA PROTECTION FOR THE PROTECTION OF
PFLANZENZUCHTUNGEN DES OBTENTIONS VEGETALES NEW PLANT VARIETIES

CONFERENCE DIPLOMATIQUE POUR LA MODIFICATION DE LA CONVENTION

INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES

Gené&ve, 7 au 10 novembre 1972

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la Conférence

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Adoption du Ré&glement intérieur

4. Election du président

5. Autres élections en application du R&glement intérieur

6. Elaboration d'un Acte additionnel & la Convention internationale

pour la protection des obtentions végé&tales

7. Adoption de 1'Acte additionnel
8. Adoption du rapport
9. Signature de 1'Acte additionnel

10. Cldture de la Conférence

/Fin du document/



